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Conseil des droits de l’homme 
Trente-huitième session 

18 juin-6 juillet 2018 

Point 4 de l’ordre du jour 

Situations relatives aux droits de l’homme  

qui requièrent l’attention du Conseil 

  Chine, Fédération de Russie* : amendement au projet de résolution A/HRC/38/L.20 

  38/… La situation des droits de l’homme en République arabe syrienne 

Après le paragraphe 39, insérer un nouveau paragraphe libellé comme suit : 

39 bis. Se déclare préoccupé par l’application continue de mesures coercitives 

unilatérales à l’encontre de la République arabe syrienne, qui portent atteinte sans 

discrimination à l’exercice de tous les droits de l’homme par le peuple syrien et exacerbent 

ses souffrances ; 

    

  

 * État non membre du Conseil des droits de l’homme. 
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